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   92        Avril 2022

Chers	amis	

Notre	journal	tombe	à	pic	pour	mettre	en	valeur	sur	notre	département	les	Journées	du	Patrimoine	de	Pays	et	
des	Moulins	(JPPM)	qui	auront	lieu	cette	année	les	25	et	26	juin	2022.	Il	faut	y	ajouter	le	vendredi	pour	inviter	
les	écoles	de	vos	communautés	de	communes.	Les	inscriptions	sont	toujours	ouvertes	sur	le	site	Patrimoine	
environnement	à	cette	adresse	jusqu'au	12	mai:						https://www.patrimoinedepays-moulins.org/inscription/		
		
Ces	journées	sont	une	formidable	occasion	de	faire	connaitre	nos	moulins	à	vent	et	à	eau.	Leur	beauté,	 leur	
rôle	 premier	 dans	 le	 développement	 économique	de	 notre	 département,	 ce	 qu'ils	 produisaient,	 le	 génie	 de	
leur	mécanisme,	leur	rôle	écologique	et	de	régulation	des	eaux	(pour	les	moulins	à	eau)	mais	également		leur	
rôle	 de	 production	 d'énergie	 et	 le	 potentiel	 de	 développement	 qu'ils	 recèlent	 à	 l'heure	 de	 la	 transition	
écologique.	
		
Il	est	extrêmement	important	que	notre	association	essaie	de	faire	en	sorte	qu'au	moins	2	à	3	moulins,	soient	
des	moulins	 producteurs	 (électricité	 ou	meunerie	 et	 idéalement	 un	 de	 chaque)	 ouvrent	 leurs	 portes.	Nous	
inviterons	les	élus	locaux	dans	nos	moulins.	C'est	une	occasion	unique	de	trouver	des	supports	!	Rien	de	tel	
que	de	voir	un	moulin	fonctionner	pour	apprendre	à	les	aimer.	Un	représentant	du	CA	sera	présent	pour	aider	
les	moulins	 qui	 recevront	 des	 élus.	Nous	 prendrons	 des	 attaches	 avec	 la	 Presse	 locale,	 les	mairies.	 Ce	 sera	
l’occasion	de	 faire	adhérer	de	nouveaux	membres,	amateurs	ou	propriétaires,	de	se	réunir	ou	d'obtenir	des	
dons	pour	rénover	un	moulin.	
		
Que	vivent	nos	moulins	!	

- Mot du Président, 
- Journées Européennes des Moulins - Journées de patrimoine de Pays et des Moulins, 
- Quimper. Aménager les moulins du Steïr, une bonne idée? 
- Activités de l’AMF. 

Sommaire

Mise	en	place	de	la	coiffe	du	Moulin	de	Luzéoc Moulin	à	Vent	Ukrainien
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Lieu	d'accueil	du	public C	P Commune Date Prix Horaire	d'ouverture Nom	du	contact Téléphone

Le	Moulin	du	Roc'h 29300 ARZANO Dimanche	26	juin Gratuit 10H00	à	18H00 Mme	LE	ROC'H	M.	F. 0298717467

Moulin	du	Pont,	
	6	rue	du	Pont 29460 DAOULAS Dimanche	26	juin Gratuit

Visites	par	groupes	à	
14H00,	15H00,	
16H00	et	17H00

Laurent	WEBER

Semaine:		
0298258019	
Jour	Visite:		
0298259748

Poulhanol 29460 HANVEC Dimanche	26	juin Gratuit de	14H00	à	19H00 Aurore	LOUARN 0784208595

Moulin	des	créateurs	
d'Huelgoat 29690 HUELGOAT Samedi	25	et	

dimanche	26	juin Gratuit 10H00	-13H00				
14H00	-18H00 Jean	Luc	DUMONT 0668086088

Écomusée	des	Monts	d'Arrée	
Moulins	de	Kerouat 29450 COMMANA Dimanche	26	juin 3	€ De	11H00	à	18H00 Accueil	écomusée	

des	Monts	d'Arrée 0298688776

Kercousquet 29360 CLOHARS-
CARNOËT Dimanche	26	juin Gratuit 14H00	à	18H00 Paul	COHEN 0631963870

Moulin	de	Tréouzien		
784	Tréouzien 29780 PLOUHINEC Samedi	25	et	

dimanche	26	juin Gratuit De	10H00	à	17H00 Josée	BONIZEC 0638590440

Moulin	de	Lansolot 29440 SAINT-
DERRIEN

Samedi	25	et	
dimanche	26	juin Gratuit De	10H00	à	12H00	

et	de	14H00	à	18H00 Claude	ROUSSILLON 0298685443

Moulin	de	Luzéoc 29560 TELGRUC-
SUR-MER

Samedi	25	et	
dimanche	26	juin Gratuit De	14H00	à	18H00 Christian	MOUREAUX 0608689655

25-26 Juin 2022: Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins 
Moulins du Finistère ouverts au Public
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	 	 	 	 	 Depuis	 quelques	 années,	 les	 réaménagements	 du	moulin	 Vert	 et	 du	moulin	 au	 Duc	 sont	 au	 cœur	 de	
nombreuses	 discussions.	 Lors	 d’une	 réunion	 publique,	 jeudi	 3	 mars	 2022,	 la	 municipalité	 de	 Quimper	
(Finistère),	 accompagnée	 du	 syndicat	 mixte	 Sivalodet,	 a	 défendu	 le	 futur	 projet	 face	 à	 l’association	 des	
riverains	de	France.	
	 	 	 	 	 	 Lors	de	 la	 réunion,	deux	visions	du	projet	 se	 sont	affrontées.	D’un	côté,	 l'association	des	 riverains	de	
France,	représentée	par	sa	présidente	Monique	Rieux	et	par	Charles	Segalen	du	bassin-versant	de	l’Odet.		
	 	 	 	 	 De	 l’autre,	 la	 ville	 de	 Quimper	 (Finistère),	 représentée	 par	 l’élue	 Françoise	 Dorval,	 accompagnée	 des	
représentants	du	Sivalodet,	chargé	de	l’aménagement	et	de	la	gestion	du	bassin-versant	de	l’Odet.	Il	propose	
l’arasement	partiel	-	soit	le	nivellement	-	sur	le	Moulin	vert	et	le	Moulin	au	duc	à	Quimper	(Finistère).	

	 								

	

Une	nouvelle	loi	
	 La	réunion	a	commencé	par	une	confrontation	sur	deux	textes	de	loi	:	Sivalodet	fait	part	de	son	
obligation	de	rétablir	la	continuité	écologique	des	cours	d’eau,	pour	permettre	la	migration	des	poissons	et	le	
transit	 sédimentaire.	 Seulement	 cette	 disposition	 législative	 a	 été	 modifiée	 depuis	 par	 la	 Loi	 Climat	 et	
Résilience	a	rappelé	 	des	riverains	de	France.	L'article	indique	désormais	qu'il	faut	protéger	ses	ouvrages	afin	
de	favoriser	la	production	électrique.	

Le	problème	de	la	migration	des	poissons	
	 Le	 cœur	 du	 projet	 est	 au	 départ	 de	 permettre	 à	 tous	 les	 poissons	 migrateurs	 de	 ne	 pas	
rencontrer	d’obstacle	sur	leur	remontée	de	la	rivière.	Or	les	moulins	font	partie	de	ces	obstacles	:	malgré	les	
passes	 à	 poisson	 à	 chevrons,	 les	 anguilles,	 les	 lamproies	marines	 et	 les	 aloses	 rencontrent	 des	 difficultés	 à	
remonter	 le	 courant.	 Cela	 les	 empêche	 de	 trouver	 des	 espaces	 pour	 se	 reproduire.	 Pour	 les	 Riverains	 de	
France,	ce	n'est	pas	de	la	faute	des	moulins	mais	de	la	pollution.	«	 	Cela	 	fait	 	des	 	siècles	 	que	 	tous	 	 les		
poissons		arrivent		à		remonter		avec		ce	système.	»	

La	production	électrique,	bataille	de	chiffres	
	 En	 nivelant	 le	 Steïr,	 Sivalodet	 ne	 propose	 pas	 de	 production	 hydroélectrique.	 La	marée,	 qui	
affecterait	le	niveau	du	cours	d’eau,	ne	permettrait	pas	d'exploiter	le	cours	d'eau.	Quand	bien	même	ce	serait	
possible,	la	production	serait	trop	basse.	L'association	des	riverains	de	France	a	alors	rétorqué	que	la	mise	en	
place	d’une	turbine	permettrait	de	produire	une	moyenne	de	15	kilowatts	heures	par	an.	«	Cela	monterait	
même	 27	 kilowatts	 heures	 en	 hiver,	 ce	 qui	 n'est	 pas	 négligeable	 »	 	 explique	 Charles	 Segalen.	 «	 Les	
revenus	annuels	à	tirer	de	cette	installation	seraient	de	l'ordre	de	35	000	€	par	an.	»	

Nivellement,	donc	un	nouveau	paysage	
	 L'association	prévient	qu'en	cas	de	nivellement,	 le	niveau	de	 l’eau	baissera	automatiquement	
en	amont.	«	Les	murs	et	les	arbres	seraient	alors	fragilisés	et	tomberaient	dans	la	rivière	»	prévient	un	
retraité	 présent	 dans	 rassemblée.	 Sur	 ce	 problème,	 Françoise	 Dorval,	 élue	 à	 la	 municipalité	 de	 Quimper.	
affirme	avoir	déjà	pris	les	devants.	«	Nous	avons	déjà	prévu	l'élagage	des	arbres	qui	seraient	fragilisés.	»	

__________________________	

Les	 moulins,	 ici	 le	 moulin	 Vert	 fera	 l’objet	 de	
travaux	pour	laisser	remonter	les	poissons.

Quimper.	Aménager	les	Moulins	du	Steïr,	une	bonne	idée	?



Reproduction intégrale, vivement conseillée avec mention d’origine.                                                                                        4

Réaction à l’article de l’Ouest-France de: 

Charles SEGALEN, Adhérent AMF, chargé de mission Association des Riverains de France - Finistère, 
présent à cette réunion publique du 3 mars 2022. 

 « Cet article d'Ouest-France sur la réunion publique du 3 mars n'est pas fidèle aux propos tenus. Il 
relate mes propos de façon erronée et tronquée. Le potentiel hydroélectrique évoqué est celui d'une 
étude de SDEi-ouest proposant d'équiper le seuil du Moulin au Duc de roues à aubes dont on connaît le 
rendement médiocre, alors que c'est l'équipement de Turbiwatt - au rendement double - que j'ai vanté et 
dont il n'est rien dit. L'article ne dit mot de la solution alternative que nous avons proposée : le maintien 
des vannages qui 1) permettrait de procéder comme sur l'aulne à l'ouverture périodique et successive des 
pertuis pour la montaison des migrateurs 2) préserverait l'ouvrage de la ruine de son droit d'eau et de son 
potentiel énergétique.Le journal prend à son compte une affirmation fausse telle "les anguilles, les 
lamproies marines et les aloses rencontrent des difficultés à remonter le courant" sans l'attribuer à 
quelque intervenant, comme si elle allait de soi alors que le Sivalodet convient que seule l'alose est 
bloquée. Enfin, je n'ai jamais dit " ce n'est pas la faute des moulins mais de la pollution", c'est une 
remarque venue du public. 

 Faut-il attribuer ces erreurs et ces omissions à la méconnaissance du sujet par le journaliste 
présent, la part belle faite aux propos de la mairie ajoutant au sentiment d'un compte rendu partiel et 
partial, éloigné de l'objectivité qui incombe au travail d'information de la presse ? 
Ou faut-il faire le lien avec le parti pris favorable à la démolition des seuils, observable dans tout ce qu'a 
publié Ouest-France ces derniers mois tant sur le plan local que régional ? Ainsi au moment de l'entre 
deux Assemblée nationale / Sénat sur le vote de l'art 49 de la loi Climat et résilience, ils se sont fendus 
dans l'édition Bretagne d'une photo pleine page à la Une et de deux pages entières à l'intérieur pour 
vanter les mérites de la démolition des seuils sans qu'aucune actualité, excepté ce débat en cours au 
Sénat, ne le justifie ; manière de dire aux sénateurs : si vous votez l'art 49, qu'y comprendrons vos 
électeurs et l'opinion ? 

 Ainsi encore leur dernier article en date du 29 avril avec ce titre : "Quimper. La nature va (enfin) 
reprendre ses droits le long du Steïr". Il convient donc, non seulement de ne pas relayer pareille partialité 
via L'écho des Moulins sans éveiller l'esprit critique de ses lecteurs, mais encore de réclamer droit de 
réponse. 

Le Télégramme, à l'opposé, s'est montré à chaque fois objectif, donnant la parole aux deux camps et 
relayant fidèlement les propos de chacun. » 

___________________________ 

Suite à cette réunion Charles Segalen à écrit: 

« Mesdames, Messieurs, 

 Suite à la réunion publique du 3 mars contenant les seuils du Moulin Vert et du Moulin au 
Duc, je me propose de reprendre certains des éléments abordés afin d’y apporter des précisions et de 
poursuivre la réflexion entamée » 

Vous trouverez, ci-jointe copie, de cette lettre. 
  

La lettre et ses annexes sont consultables sur le site de l’AMF: 

  http://moulinsdufinistere.free.fr 

http://moulinsdufinistere.free.fr
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Activités	de	l’Association	des	Moulins	du	Finistère	

Démontage moulin de Can Hir à Pleyber Christ
 
CA AMF à Daoulas

Moulin de Chef du Bois: Rédaction pour la CCA de la notice technique pour le dimensionnement du partiteur à 
l’entrée du bief - Réunion sur site avec DDTM, CCA, Bruno LE GALL pour propositions d’aménagement

Visite du moulin de Tremadur à Melgven.

Etat des lieux Moulin de Pont Pierre Kerloret à Poullaouen

Visio Conférence Copil Bassin de l’Ellez

Réunion au Moulin de Penguern sur Le Rivoal à LOPEREC avec la DDTM, l’EPAGA et l’OFB pour proposition 
d’aménagement d’une passe à poissons.

Permanence à Daoulas puis réunion juridique Pont Ours Plouguin

Poursuite démontage moulin  Can Hir à Pleyber Christ

Etat des lieux Moulin de Kerberou à La Feuillée

Etat des lieux Moulin de Trémadur à Melgwen

Réunion de travail à Quimper sur les moulins du Steir par Asso Riverains de France

COPIL Site Natura 2000 Rivière de l’Elorn à Le Relecq Kerhuon

Réunion de travail Moulin de Trémadur à Melgwen

Permanence à Daoulas

Etat des lieux Moulin de Kermorin Pleyber Christ

Etat des Lieux Moulin de Kerandrun à Theix Noyalo

Activités	en	cours	et	à	venir	

Suivi du dossier du Moulin Chef du Bois

6 au10 mai: Congrès de la FFAM

Réparation du toit du Moulin Kandelour au Musée des Monts d’Arrée à Commana

17 mai: Réunion pour montage circuit autour de Pont ar Bled Landerneau La Roche Maurice

20 mai: CA FFAM  -  21et 22 mai: Journées Européennes des moulins et de la Pierre Meulière
 
25 mai:  Rdv à 09h00 au Moulin de Lansolot pour Asso Pleyber Patrimoine Après midi visite Moulin de     
Kérouzéré.

24 juin: Conférence sur les Moulins de la Communauté de Communes de Morlaix, Salle du Cheval Blanc à Plourin 
les Morlaix à 18h00 exposition.

24 et 25 juin: JPPM   -   2 juillet: CA AMF  -  3 septembre: CA FFAM  -  10 septembre: CA AMF

17 et 18 septembre: Journées du Patrimoine
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PERMANENCE DE L’ASSOCIATION 
Tous les premiers vendredi du mois de 14h00 à 16h00 au 

Moulin du Pont à DAOULAS. 
Il est recommandé d’appeler auparavant 

            - le 06 26 16 02 85 (Benoît Huot). 

Venez consulter: 
. Les fiches techniques                      . Les archives          . 

. Les journaux des associations          . La bibliothèque                         
et commander vos futures lectures…

AMF - Association n° W291001828 
Membre de la Fédération Française des Associations de 

sauvegarde des Moulins ( FFAM ). 
Siège social: 

Mairie, Moulin du Pont - 29460 DAOULAS 
Tél.: 06 26 16 02 85 

Contact :    amisdesmoulinsdufinistere@yahoo.fr 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Président : Benoît HUOT,  06 26 16 02 85 
Vice-Président :  Alain LE QUERE, 02 98 54 46 03 

Secrétaire : Jacques BECAM, 06 71 03 07 74 
Secrétaire adj. : Jean-Louis LE FLOCH, 02 98 04 09 18 

Trésorier : Claude ROUSSILLON, 02 98 68 54 43 
Trésorier adj. : Raymond LAGADIC, 02 30 99 50 22 

Membres: 

Yvonne TROMELIN, 07 86 94 93 36  
Charles GUEGUEN, 02 98 95 34 89  

Hervé RICOU, 06 71 60 89 43
Michel DIEBOLD, 02 98 89 84 86  

A Vendre DVD ( 5 € ) 
« Il est revenu le temps des Moulins »   

Vidéo-film produit par l’association Triskell Pleyber 
Patrimoine. Découvrir les énergies renouvelables à Pleyber-
Christ. Réalisation: Alain Martin, Lucien Rohou et Joseph 
Monfort, avec l’aimable concours de Benoît Huot. 

Conseiller juridique: M. DIEBOLD 

Conseiller hydrologie : A. LE QUERE 

Conseiller Nature - Environnement : 
Charles GUEGUEN. 

Webmaster: Hervé RICOU 

Délégués SAGE: 

L’Aulne: Hervé RICOU 
Baie de Douarnenez: Raymond LAGADIC 

Bas Léon: Michel DIEBOLD 
Isole-Ellé-Laïta: Benoît HUOT 
Elorn:Claude ROUSSILLON 

Léon Trégor: Jacques BECAM 
Odet: Charles GUEGUEN 

Ouest Cornouaille: Alain LE QUERE 
Sud Cornouaille: Bruno LE GALL, 06 80 13 00 07 

Contrôleur des comptes: 
Jean Claude HOMBROUCKTRANSACTIONS FINANCIERES 

Toutes les transactions financières : 

• Adhésions, 
• Abonnement à la revue Moulins de France, 
• Participation aux activités. 

Doivent être adressées au Trésorier : 

           Claude ROUSSILLON 
 Moulin de Lansolot 29440 Saint DERRIEN 

L’Echo des Moulin est votre journal 

  Vous pouvez proposer d’y faire paraître vos 
réflexions, documents, photos, petites annonces, en 
rapport avec la vie des moulins. 

Concepteur de la revue : AMF 29 

Correspondant : Jacques BECAM, 06 71 03 07 74

SITES INTERNET 
qui vous permet de prendre connaissance de tous les textes 
et documents officiels (carte grise des moulins…) et par 
l’intermédiaire d’un flash mensuel, des dernières nouvelles 
de nos moulins. 

____________ 

ASSOCIATION AMF  http://moulinsdufinistere.free.fr 
que nous vous conseillons de consulter fréquemment. 

 Vous découvrirez le résumé de nos activités avec de 
nombreuses photos.

http://moulinsdufinistere.free.fr
mailto:amisdesmoulinsdufinistere@yahoo.fr

